
Le
s de

sce
ndants de Sulpice

Jean et François Darnault
sentence judiciaire rendue contre le sieur Gaudefroy au profit

de la veuve Trotignon, Jean et François, père et fils,
fermiers de Grange Dieu, à propos de la maladie de la galle

transmise aux moutons des intéressés
en date des 4 et 7 septembre 1761

AD 36 - 5B 594












































































